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B A I L    C O M M E R C I A L

ENTRE LES SOUSSIGNES:
· Monsieur Alain PIEUX

Domicilié 55, Rue du Ballon – 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONNE





Ci-après dénommé «  LE BAILLEUR »

· Et la SARL « BOUCHERIE PIEUX »

Société à Responsabilité Limitée au capital de NEUF MILLE CENT QUARANTE SIX EUROS ET QUATRE VINGT QUATORZE CENTIMES
Dont le siège social est à VILLENEUVE LES MAGUELONNE – Place des Héros

Et représentée par son gérant Mr MANSANET Nicolas



Ci-après dénommée «  LE PRENEUR » 










D'autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

Le bailleur fait Bail et donne à loyer au preneur, qui accepte, les locaux désignés ci-après:

DESIGNATION

Un local commercial au rez-de-chaussée de l’immeuble « Le Maguelon », sis à VILLENEUVE LES MAGUELONNE, Place des Héros, d’une surface de 51 m2 environ. Tel au surplus que le tout se poursuit et se comporte sans plus ample désignation, le preneur déclarant bien connaître les lieux pour les avoir visités en vue des présentes.

DUREE - ENTREE EN JOUISSANCE

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir le 1er juin 2022 avec faculté pour le preneur, seul, de faire cesser le bail à l'expiration de l'une ou l'autre des deux premières périodes triennales, en prévenant le bailleur 6 mois au moins à l'avance et par lettre recommandée avec avis de réception.

DESTINATION

Le local ci-dessus désigné et objet du présent bail est à usage de BOUCHERIE – CHARCUTERIE – VOLAILLES – VENTE DE PLATS PREPARES et de PRODUITS SURGELES.

Il ne pourra, même temporairement, être utilisé à un autre usage.

Toute autre activité devra être soumise à l'agrément écrit préalable du bailleur.

ETAT DE LIVRAISON

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouveront au jour de l'entrée en jouissance.

ENTRETIEN

Le preneur aura la charge des réparations locatives et devra rendre les lieux en bon état desdites réparations à l'expiration du bail. Il devra notamment faire entretenir et remplacer, si besoin est, tout ce qui concerne les installations à usage personnel, ainsi que les fermetures et serrures des fenêtres, portes et volets, les glaces, vitres, parquets, carrelages, revêtements de sol, boiseries.

Il sera responsable des accidents causés par et à cause de ces objets.

Il prendra toutes précautions contre le gel et fera procéder au ramonage annuel des conduits de fumée à son usage.

REPARATIONS ET TRAVAUX DANS L'IMMEUBLE

Le preneur souffrira, quelque gêne qu'elles lui causent, les réparations, reconstructions, surélévations et travaux quelconques qui seront exécutés dans l'immeuble, sans pouvoir demander aucune indemnité ni diminution de loyer, quelles qu'en soient l'importance et la durée et, par dérogation à l'article 1724 du Code Civil, alors même que cette dernière excéderait 40 jours.

Le preneur devra aviser immédiatement le bailleur de toute réparation à la charge de ce dernier dont il serait à même de constater la nécessité, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son retard ou de son silence.

Le preneur devra déposer, à ses frais et sans délai, tous coffrages et décorations, ainsi que toutes installations qu'il aurait faites et dont l'enlèvement sera utile pour la recherche et la réparation des fuites de toute nature, de fissures dans les conduits de fumée ou de ventilation, notamment après incendie ou infiltrations et, en général, pour l'exécution de tous travaux.

Il devra déposer, à ses frais et sans délai, lors de l'exécution du ravalement, tous agencements, enseignes, etc, ..., dont l'enlèvement sera utile pour l'exécution des travaux.

TRANSFORMATIONS ET AMELIORATIONS PAR LE PRENEUR

Le preneur ne pourra opérer aucune démolition, construction, ni aucun changement de distribution, et cloisonnement, percement d'ouverture, si ce n'est avec le consentement préalable et par écrit du bailleur.

GARNISSEMENT ET OBLIGATION D'EXPLOITER

Le preneur devra maintenir les lieux loués constamment utilisés. Il devra, en outre, les garnir et les tenir constamment garnis de matériel, marchandises et objets mobiliers en quantité et de valeur suffisante pour répondre en tout temps du paiement des loyers et paiements ou remboursements divers qui en seront l'accessoire.

ASSURANCE

Le Preneur devra faire assurer contre l'incendie, les explosions, la foudre, le bris et les dégâts des eaux, à une compagnie française notoirement solvable, ses mobiliers, matériels, marchandises et glaces, le déplacement et le remplacement desdits objets, ainsi que les risques locatifs et le recours des voisins.

Il devra payer les primes ou cotisations et justifier du tout à première demande, supporter ou rembourser toutes surprimes qui seraient réclamées de son fait au bailleur ou aux autres locataires ou copropriétaires.

De convention expresse, toutes indemnités dues au preneur par toute compagnie d'assurances, en cas de sinistre pour quelque cause que ce soit, seront affectées au privilège du bailleur, les présentes valant, en tant que de besoin, transport à concurrence des sommes qui pourront être dues.

IMPOTS ET TAXES

Indépendamment des remboursements qu'il aura à effectuer au bailleur, le preneur devra payer tous impôts, contributions et taxes lui incombant et dont le bailleur pourrait être responsable à titre quelconque, et il devra en justifier à toute réquisition du bailleur, notamment à l'expiration du bail, avant tout déménagement.

De plus, il devra rembourser au bailleur la TOM au prorata des surfaces occupées et de la durée d'occupation.

RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES ET AUTRES

Le preneur devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l'inspection du travail, de façon que le bailleur ne puisse être ni inquiété, ni recherché.

GARDIENNAGE

Le preneur fera son affaire personnelle du gardiennage et de la surveillance des ses locaux, le bailleur ne pouvant en aucun cas et à aucun titre, être responsable des vols ou détournements dont le preneur pourrait être victime dans les locaux loués.

INTERRUPTION DANS LES SERVICES COLLECTIFS

Le bailleur ne pourra être rendu responsable des irrégularités ou interruptions dans le service des eaux, du gaz, de l'électricité ou dans tout autre service collectif analogue extérieur à l'immeuble, le bailleur n'étant pas tenu, au surplus, de prévenir le preneur des interruptions.

RESTITUTION DES LOCAUX

A l'occasion de l'expiration du bail, le preneur devra prévenir le bailleur de la date de son déménagement UN MOIS à l'avance afin de permettre au bailleur de faire à l'administration fiscale les déclarations voulues.

Il devra rendre les clefs le jour de son déménagement, même si ce dernier a lieu avant l'expiration du terme en cours.

CESSION - SOUS LOCATION

Le preneur ne pourra en aucun cas et sous aucun prétexte céder son droit au présent bail, ni sous louer en tout ou partie les locaux loués sans le consentement préalable exprès et par écrit du bailleur, sauf toutefois dans le cas de cession de bail à son successeur dans le commerce.

Dans tous les cas, le preneur demeurera garant solidaire de son cessionnaire ou sous-locataire pour le paiement du loyer et de l’exécution des conditions du bail et cette obligation de garantie s’étendra à tous les cessionnaires et sous-locataires successifs occupant les lieux loués.

LOYER

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de 12.720 Euros hors taxes (douze mille  sept cent vingt euros).

Le présent loyer est soumis à la taxe sur la valeur ajoutée.

Le preneur remboursera au bailleur le montant de toutes les charges de copropriété supportées par le local donné à bail que celles-ci soient locatives ou de copropriété.

Ces charges sont estimées à 46 Euros par mois, et seront payées en même temps que le principal. Elles supporteront la TVA. A chaque décompte annuel du syndic, une régularisation sera faite et le bailleur ajustera les charges annuelles en fonction des sommes versées par le preneur.

Ce loyer sera payable en 12 termes égaux de 1 106 Euros hors taxes (loyer : 1.060 € - charges : 46 €) payable d'avance.

INDEXATION

Le loyer afférent aux locaux ci-dessus désignés sera susceptible de varier proportionnellement à l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l'INSEE.

Le réajustement du loyer se fera en vertu de la présente clause, tous les 3 ans, à compter de la date de départ du bail, le loyer devant varier du même pourcentage que l'indice choisi .L'indexation jouera de plein droit sans qu'il soit besoin d'une notification préalable.

Les parties choisissent comme indice de référence l’indice du 3ème Trimestre 2012, soit 1648.

DEPOT DE GARANTIE

Le bailleur gardera du preneur la somme correspondant à deux mois de loyer hors taxes, en garantie du paiement du loyer, de la bonne exécution des clauses et conditions du présent bail, des réparations locatives et des sommes dues par le preneur dont le bailleur pourrait être rendu responsable. La différence en plus ou en moins sera payée ou restituée après vérification desdites réparations, déménagement, remise des clés et production par le preneur de l’acquit de ses contributions et taxes ou droits quelconques.

Ce dépôt de garantie ne sera pas productif d’intérêt au profit du preneur.

A chaque réajustement de loyer, ce dépôt de garantie sera diminué ou majoré de manière à toujours correspondre à deux mois de loyer.

CLAUSE RESOLUTOIRE

A défaut de paiement à son échéance exacte d'un seul terme de loyer ou de remboursement de frais, charges ou prestations qui constituent l'accessoire, ou d'exécution de l'une ou l'autre des conditions du présent bail et un mois après un simple commandement de payer ou une sommation d'exécuter restée sans effet et contenant déclaration par le bailleur de son intention d'user du bénéfice de la présente clause, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, sans qu'il soit besoin de former une demande en justice.

Et, dans le cas où le preneur se refuserait à évacuer les lieux, son expulsion pourrait avoir lieu sans délai sur une simple ordonnance de référé rendue par Monsieur Le Président du Tribunal de Grande Instance de MONTPELLIER et exécutoire par provision, nonobstant appel.

FRAIS

Tous les frais, droits et honoraires de rédaction des présentes et ceux qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés par le preneur qui s'y oblige.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification des tous actes, le preneur fait élection de domicile dans les lieux loués.

Fait à VILLENEUVE LES MAGUELONNE

Le 1er Juin 2013
En trois exemplaires

Pour la SARL « BOUCHERIE PIEUX »
Le propriétaire

M. PIEUX Alain, gérant
Mme PIEUX Odette
